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REVISION DE L’AI

Désendettement de l'AI sans 6b
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© Propre graphique 

Source: www.ofas.admin.ch: «Perspectives financières de l’AI jusqu’en 2025», scénario moyen 

(publié le 10 mai 2011)

* En partant du principe que les excédents de l’AI sont utilisés pour le désendettement également 

après 2018. 

En partant du principe que dès 2025, l’AI réalise un bénéfice de Ø 700 millions de francs par an.

http://www.bsv.admin.ch/index.html?lang=fr

